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L’Union européenne, notre Union, fait face à de 
nombreux défis. La crise, d’une ampleur sans 
précédent depuis cinquante ans, a aggravé le 
chômage et les inégalités sociales. Le système 
financier a montré de graves déficiences. Nos 
finances publiques se sont fortement détério-
rées et doivent être assainies. Notre compéti-
tivité continue de s’éroder. Notre démographie 
et les pressions sur l’environnement et le cli-
mat nous forcent à réorganiser nos économies 
et nos sociétés. Par ailleurs, de nouvelles puis-
sances émergent sur la scène mondiale. 

Les réponses à ces nombreux défis demandent 
une Europe plus forte, plus cohérente et plus 
déterminée, soucieuse de  garantir et de déve-
lopper son modèle social et sa prospérité et de 
réduire les écarts de développement économi-
que entre les régions. Elles demandent aussi 
une Europe plus accessible et un dialogue plus 
étroit entre l’Union et le citoyen.

Suite à un processus de près de dix ans, initié par 
la Déclaration de Laeken, l’Union s’est dotée d’un 
nouveau texte fondateur et d’une nouvelle légitimi-

té. Le traité de Lisbonne a mis en place de nouvel-
les institutions. Conçues ensemble, ces institutions 
doivent permettre un nouvel élan européen. 

L’Europe et sa monnaie ont permis de mieux pro-
téger nos économies face aux bouleversements 
qui transforment le monde. Mais la crise et son 
impact sur les finances publiques exigent désor-
mais le renforcement du Pacte de Stabilité et de 
croissance et à avancer vers un gouvernement 
économique. Le Conseil européen doit prendre 
des décisions stratégiques sur base des proposi-
tions concrètes du Groupe de Travail sous la pré-
sidence du Président du Conseil européen . 

La mondialisation bouleverse les rapports de 
force. Afin de consolider le rôle de l’Europe, 
la cohérence de sa politique extérieure doit 
être renforcée, tout en s’assurant qu’elle parle 
d’une seule voix.

La Présidence belge entend contribuer à rele-
ver tous ces défis grâce à une action collective 
et un dialogue intense avec les institutions et 
les Etats membres. 

Ensemble pour une Europe en action !
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***

Le redressement économique et la réponse à 
la crise passeront par la mobilisation de tou-
tes les forces. L’Union européenne doit deve-
nir le vecteur des réformes structurelles, de la 
création d’emplois, de la stabilité financière et 
du renforcement de notre compétitivité. Nous 
devons renouer avec une croissance soute-
nue, durable et équilibrée sur l’ensemble du 
territoire de l’Union européenne. Il faudra par 
ailleurs veiller à ce qu’elle accélère la transi-
tion vers une économie verte et de la connais-
sance, tout en assurant une forte cohésion 
sociale.

La Stratégie Europe 2020 pour l’emploi et la 
croissance ambitionne une économie intelli-
gente, durable et inclusive. Cela suppose une 
croissance de l’emploi, une plus grande mobili-
sation en faveur de l’innovation et de l’éduca-
tion, des engagements ambitieux en matière 
de climat et, enfin, un renforcement de la co-
hésion sociale. La concrétisation des grands 
objectifs définis par le Conseil européen sera 

la toile de fond des priorités socio-économi-
ques du programme de la Présidence belge.

Compte tenu de la responsabilité et du rôle du 
secteur financier, la Présidence belge veillera 
à mettre en place une nouvelle structure de 
réglementation et de supervision du secteur 
financier. Elle consacrera une attention spéci-
fique aux initiatives législatives de la Commis-
sion pour renforcer les mécanismes de préven-
tion et de résolution des crises et protéger les 
épargnants et les entreprises des institutions 
financières défaillantes. 

L’emploi constituera un des thèmes centraux 
durant la Présidence belge.  L’investissement 
dans le capital humain et la création d’emplois 
dans un marché du travail modernisé sont es-
sentiels au développement de notre modèle 
socio-économique. La Présidence belge se 
concentrera notamment sur la question des 
green jobs et des white jobs. Les conséquen-
ces des restructurations économiques, la lutte 
contre les discriminations dans l’emploi ainsi 
que la promotion de l’égalité salariale entre les 



�

femmes et les hommes méritent également 
une attention renouvelée.

Suite aux travaux entamés par la Présidence es-
pagnole et après l’avis du Parlement européen, 
le Conseil adoptera sous Présidence belge les 
lignes directrices relatives à l’emploi.

La Présidence belge poursuivra le travail lan-
cé par le rapport Monti consacré aux goulets 
d’étranglement, aux chaînons manquants et 
aux nouvelles frontières du marché intérieur. 

Les entraves à la protection des idées inno-
vantes ainsi que la simplification administrative 
demeurent un défi que la Présidence belge en-
tend relever. La protection de la propriété intel-
lectuelle et la poursuite des négociations sur le 
brevet européen seront prioritaires. 

Une impulsion sera donnée à une politique in-
dustrielle durable avec, pour objectif principal, 
le développement d’une économie européenne 
verte et compétitive au niveau mondial. La Pré-
sidence belge soutient une approche intégrée, 

couvrant toutes les facettes de l’innovation et 
ciblant principalement les besoins des entre-
prises et des PME en particulier. 
La recherche, le développement et l’innovation 
feront l’objet de discussions approfondies au 
Conseil européen de décembre 2010. Il faut 
définir en priorité les lignes directrices en vue 
de mieux coordonner la politique des Etats 
membres en la matière. La Présidence belge se 
concentrera sur la définition d’indicateurs qui 
mesurent l’objectif crucial de 3% ainsi que les 
progrès réalisés dans la mise en place d’un Es-
pace européen de la recherche. Une attention 
particulière sera accordée à la libre circulation 
de la connaissance à l’intérieur de cet espace 
européen de la recherche et à la simplification 
des programmes communautaires.

L’enseignement et la formation jouent un rôle 
essentiel dans le cheminement vers une éco-
nomie de la connaissance. Ce rôle ne consiste 
pas seulement à transmettre la connaissance. 
La transformation de notre économie exige 
également une adaptation et une mise à jour 
constante des connaissances acquises, en te-
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nant compte des besoins du marché du travail. 
Un effort particulier doit donc être opéré en 
matière de formation professionnelle, d’ap-
prentissage continu et de lutte contre le décro-
chage scolaire.

Parmi les goulets d’étranglement de la crois-
sance, la Commission a également identifié 
les déficits en matière d’infrastructures. La ré-
ponse à ce défi ne peut venir des seuls Etats 
membres. L’Union doit également apporter sa 
contribution, notamment pour les infrastructu-
res transfrontalières. La Présidence belge s’at-
tachera à faire progresser ce dossier, en bonne 
articulation avec la Commission et la Banque 
européenne d’investissement. Dans ce contex-
te, un point d’attention est mis sur la problé-
matique de la sécurité d’approvisionnement 
énergétique.

La Présidence veillera à ce que toutes les politi-
ques communes, y compris la politique agricole 
et la politique de cohésion, appuient la Stra-
tégie Europe 2020. Ces politiques contribuent 
en effet de manière cruciale à la croissance et 

l’emploi, ainsi qu’à la cohésion économique, 
sociale et territoriale.

***

Notre modèle social doit être renforcé. Un ac-
cent particulier doit être ainsi mis sur la néces-
saire cohésion sociale. Au défi d’une économie 
performante doit en effet répondre celui tout 
aussi important du progrès social : c’est là l’es-
prit même de notre modèle européen. Dans ce 
contexte, la Présidence belge veillera à dévelop-
per une politique ambitieuse d’accès à l’emploi.

Dans le cadre de l’Agenda social et des réfor-
mes structurelles en cours, la Présidence belge 
encouragera la convergence sociale vers des 
standards élevés via des objectifs et indica-
teurs de suivi. Cette approche devrait couvrir la 
protection sociale, l’inclusion sociale, les pen-
sions et les soins de santé. 

La Présidence belge vise une avancée concrète 
dans le débat sur les services sociaux d’intérêt 
général.
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L’année 2010 est l’année européenne de lutte 
contre l’exclusion sociale et la pauvreté. Dans ce 
cadre, la Présidence belge lancera une réflexion 
sur le renforcement de la protection sociale. 

La Présidence souhaite des avancées dans la 
lutte contre les discriminations et pour l’égalité.

La mise en œuvre par l’Union de la Conven-
tion de l’ONU relative aux droits des personnes 
handicapées sera mise à l’agenda du Conseil.

Par ailleurs, la Présidence belge mettra en relief 
la valeur ajoutée de l’Union européenne pour 
l’amélioration de la santé publique.

***

La transition vers une économie à faible émis-
sion de carbone, utilisant le plus efficacement 
possible les ressources énergétiques et naturel-
les constitue l’enjeu de la prochaine décennie. 
Une grande partie des travaux de l’Union euro-
péenne dans les années à venir sera consacrée 
à l’environnement et au climat. 

La Présidence belge veillera, en collaboration 
avec la Commission, à faire entendre la voix 
de l’Union européenne dans les négociations 
internationales sur le suivi de la Conférence 
de Copenhague. Le but fixé est d’aboutir à un 
progrès et à des résultats concrets en vue de 
la réunion de la Convention-cadre sur le chan-
gement climatique prévue à Cancun en novem-
bre 2010. La communauté internationale doit 
se fixer des objectifs ambitieux en matière de 
réduction des émissions de gaz à effet de serre 
et doit prendre des engagements concrets en 
faveur des pays en voie de développement. 
L’Union européenne doit peser de tout son 
poids dans ces débats et en rester le moteur. 

La Présidence belge veillera en outre à faire le 
lien avec les nouveaux objectifs des politiques 
européennes de l’énergie et des transports, et 
ce en vue de promouvoir la transition vers une 
économie verte. Il faut également envisager 
l’adaptation de la fiscalité afin d’atteindre ces 
objectifs.  Elle poursuivra les travaux du Conseil 
pour parvenir à un accord sur une législation 
européenne qui permettrait aux Etats mem-
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bres de récupérer auprès des usagers les coûts 
externes causés par le transport routier.

Les thèmes de la biodiversité et gestion du-
rable des matériaux seront également des 
thèmes proéminents à l’agenda européen. La 
Présidence belge préparera la participation de 
l’Union européenne à la 10ème Conférence des 
Parties sur la biodiversité qui se déroulera à 
Nagoya en octobre 2010. 

Une attention particulière sera accordée à 
l’amélioration de nos instruments législatifs en 
matière d’environnement. 

***

La mise en place d’une Union ouverte et sûre, 
au service des citoyens, de leurs libertés fon-
damentales et de leur protection représente un 
défi majeur. Il doit se traduire par l’approfon-
dissement et l’achèvement d’un Espace euro-
péen de Liberté, de Sécurité et de Justice. 
Le traité de Lisbonne offre de nouvelles possi-
bilités à cet égard. La Présidence belge entend 

tirer profit de celles-ci pour enclencher une 
nouvelle dynamique en la matière, en étroite 
concertation avec la Commission et le Parle-
ment. C’est dans ce contexte que nous met-
trons en œuvre le Programme pluriannuel de 
Stockholm (2010-2014).

L’objectif d’établir une procédure unique d’asile 
et un statut uniforme de protection interna-
tionale d’ici 2012 sera activement poursuivi. 
La lutte contre le terrorisme, la criminalité or-
ganisée, l’immigration illégale et en particulier 
la traite des êtres humains seront les priorités 
dans le domaine des affaires intérieures. La mi-
gration légale sera également une priorité de 
la Présidence. La reconnaissance mutuelle des 
décisions de justice sera l’élément central du 
programme de la Présidence belge dans les ma-
tières de justice. Au progrès indéniable apporté 
par la libre circulation des personnes doit cor-
respondre l’établissement d’un véritable espace 
européen commun de justice et de sécurité.

Une attention particulière sera accordée à la di-
mension extérieure de ces questions. Tant  les 
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défis de la migration que la lutte contre le crime 
organisé, la traite des êtres humains, le tra-
fic des drogues et la lutte contre le terrorisme 
doivent faire partie intégrante de la politique 
extérieure de l’Union européenne. 

***

Grâce au traité de Lisbonne, l’Union européen-
ne s’est dotée d’institutions solides qui lui per-
mettent de renforcer son action extérieure. 
Le pouvoir d’attraction de l’Union européenne 
comme organisation régionale la plus impor-
tante au monde et comme acteur de paix et de 
prospérité reste intact. 

Afin de doter l’Union d’une diplomatie effi-
cace, la mise en place du Service européen 
pour l’action extérieure sera finalisée pour ce 
deuxième semestre 2010.  En ce qui concerne 
la représentation extérieure de l’Union, la Pré-
sidence belge souhaite optimiser le potentiel 
du  nouveau traité, et privilégier l’unicité de 
représentation.

L’Union est prête à poursuivre son processus 
d’élargissement. Le rythme d’intégration des 
nouveaux membres se fera sur base des méri-
tes propres à chaque candidat. Ainsi les négo-
ciations avec la Croatie pourraient atteindre leur 
phase finale et les négociations avec la Turquie 
progressent. Le Conseil européen a décidé en 
juin d’ouvrir les négociations d’adhésion avec 
l’Islande. Le Conseil poursuivra au second se-
mestre son examen de la recommandation de 
la Commission de faire démarrer les négocia-
tions avec l’ancienne République yougoslave de 
Macédoine. En ligne avec le message délivré à la 
réunion ministérielle de Sarajevo du 2 juin 2010, 
la Présidence œuvrera aussi à la concrétisation 
du rapprochement des Balkans occidentaux, 
en conformité avec les procédures établies et 
l’état d’avancement respectif des réformes.

Les chefs d’Etat et de Gouvernement de l’Union 
européenne rencontreront au cours de deux 
Sommets leurs homologues d’Asie et d’Afrique. 
Le souhait est de renforcer la coopération et le 
partenariat avec ces continents et d’affronter 
ensemble les défis mondiaux. 
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L’Union continuera à plaider la cause de l’ouver-
ture et à résister à la tentation protectionniste. 
Dans ce contexte, la Présidence encouragera 
la poursuite des travaux du cycle de Doha en 
vue de sa conclusion. L’Union poursuivra par 
ailleurs à négocier et conclure des accords 
commerciaux bilatéraux et régionaux avec ses 
partenaires-clés.

La protection et la promotion des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales et leur 
pleine intégration dans l’ensemble des domai-
nes d’action de l’UE demeureront une priorité 
dans les relations extérieures de l’UE.

Une attention particulière sera accordée à la 
préparation de la réunion de haut niveau de 
l’Assemblée générale des Nations Unies qui 
marquera le 10ème anniversaire de la déclara-
tion du Millénaire. 

***

Le potentiel du nouveau traité doit être exploité 
dans toutes les politiques de l’Union. Afin d’as-

surer les moyens nécessaires de ces politiques, 
le budget 2011 devra être finalisé sous la Pré-
sidence belge. Celle-ci entamera également, 
dans une perspective de plus long terme, le dé-
bat sur les futures perspectives financières.

Dans la logique des efforts entrepris pour ren-
dre la construction européenne tangible et 
accessible aux citoyens, la Présidence belge 
poursuivra les efforts de la Présidence espa-
gnole afin d’adopter l’Initiative citoyenne pré-
vue par le traité de Lisbonne. 

Nous croyons en la force de notre modèle et de 
nos valeurs communes bâties au cours de ces 
cinq dernières décennies. L’Union européenne 
a permis de développer notre continent et as-
sure aujourd’hui la prospérité et la paix à plus 
de 500 millions de citoyens. Toutefois, ce mo-
dèle est exigeant. C’est pourquoi l’Union ne 
peut se reposer sur ses lauriers. 

Ensemble pour une Europe en action!




